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        Délibération n° 2025-06-19/08 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 31      et le 19 juin 2025 
Présents : 21      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 27 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Salle Terra Cor, Montoulieu 
Date de la convocation : le 13/06/2025 
Date de l’affichage : 13/06/2025 
 
Présents :  
AGONES : PRUNET Noelle 
BRISSAC : COPIN Françoise 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, HOST Benoit, SANTNER 
Muriel 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : RICOME Géralde 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : ALLE Oscar, MOTARD Anne-Marie 
SAINT JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas  
SAINT MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : LUCAS Lambert, GEORGES Coralie 
 
Absents représentés : 
GANGES: VIALA Antoinette par FRATISSIER Michel 
LAROQUE : TRICOU Julien par SERVIER-CANAC Magali 
       Pierrick CIRIBINO par HOST Benoit 
MOULES ET BAUCELS : MOLIERES Jean-François par CÉLÉRIER Daniel 
SUMENE : CASTANIER Pascale par LUCAS Lambert 
 
Absents : 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc 
 
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°8: Candidature à l’appel à projet « Tourisme durable, responsable et solidaire » 
pour le financement du projet de renaturation du parking P1 à Saint Etienne d’Issensac 
 
 
Le Président indique qu’il s’agit de répondre à un appel à projet régional lancé le 7 avril 2025.  
 
L’objectif principal est d’engager et accompagner la transformation des activités touristiques, à 
savoir :  
• Développer un tourisme authentique ; 
• Soutenir la diversification et la montée en gamme de l’offre touristique ; 
• Expérimenter de nouvelles dynamiques économiques locales ; 
• Poursuivre le développement 4 saisons des stations touristiques ; 
• Développer un tourisme plus inclusif, conforter et transformer le tourisme social et solidaire. 
Dans ce cadre, les aménagements du projet de renaturation du parking P1 semblent éligibles 
au dispositif régional, ainsi qu’aux objectifs du Pacte Vert en préservant les ressources 
naturelles. 
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Conditions financières :  
- Projets d’investissement : 100 000 € ; 
- Taux d’intervention de 15% maximum (bonification possible jusqu’à 25%). 
 

DEPENSES RECETTES 

POSTES MONTANT (HT) TAUX 
FINANCEUR
S 

MONTANT 
(HT) 

TAUX 

 
 
 
 
Travaux 

 
 
 
 
76 090 € 

33.80% 
AAP Région 
Tourisme 
Durable 

      
28 735.25 
€  

25% 

 
 
 
 
 
 
 
Matériels / Equipement  

 
 
 
 
 
 
 
38 851 € 

66.20% 

Conseil 
Départemen
tal de 
l’Hérault 

22 988.20 
€  

20% 

Leader  40 229..35 35% 

Auto 
financement 

22 988.20 20% 

TOTAL HT 114 941 € 100% TOTAL HT 114 941 €  100,00% 

 
 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à 
répondre à l’Appel à projet « Tourisme durable » ainsi que de solliciter les subventions auprès 
du Conseil Départemental de l’Hérault et du Leader pour le projet de renaturation du parking P1 
à Saint Etienne d’Issensac ainsi que signer tous documents s’y référents. 
 

 
 
Pour extrait conforme, 
Ganges, le 20 juin 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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